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Vu la loi n° 48-83 du 21 avril 1983 défi nissant les 
conditions de la conservation et de l’exploitation de la 
faune sauvage en République du Congo ;
Vu la loi n° 49-83 du 21 avril 1983 fi xant les différentes 
taxes prévues par la loi n° 48 83 du 21 avril 1983 
défi nissant les conditions de la conservation et de 
l’exploitation de la faune sauvage en République du 
Congo ;
Vu l’ordonnance n° 62- 24 du 16 octobre 1962 fi xant 
le régime des matériels de guerre, des armes et des 
munitions ;
Vu le décret n° 85-879 du 6 juillet 1985 portant 
application de la loi n°48-83 du 21 avril 1983 
défi nissant les conditions de la conservation et de 
l’exploitation de la faune sauvage en République du 
Congo ;
Vu le décret n° 2025-1 du 10 janvier 2025 portant 
nomination des membres du Gouvernement ;
Vu le décret n° 2025-56 du 5 mars 2025 relatif 
aux attributions du ministre de l’intérieur et de la 
décentralisation ;
Vu l’arrêté n° 3772/MAEF/DEFRN/BC du 12 août 
1972 fi xant les périodes de chasse et de fermeture de 
la chasse en République du Congo ; 
Vu l’instruction n° 0117/INT/AG du 23 avril 1964 
fi xant les dotations trimestrielles des munitions ;

Vu la demande de l’intéressé,

Arrête :

Article premier : M. OBARA (Philippe), domicilié au 
n°7 de la rue Olou, quartier Massengo, arrondissement 
n° 9 Djiri - Brazzaville, est autorisé à acquérir et 
introduire en République du Congo, une (1) arme de 
chasse, de marque Baikal, de type calibre 12 à canons 
superposés.

Article 2 : M. OBARA (Philippe) devra se soumettre 
à la réglementation en vigueur, dès qu’il sera en 
possession de son arme, notamment se munir d’un 
permis de port d’arme réglementaire dans les 48 
heures de son acquisition.

Article 3 : Le présent arrêté sera enregistré et publié 
au Journal offi ciel de République du Congo.

Fait à Brazzaville, le 5 septembre 2025

Raymond Zéphirin MBOULOU

 MINISTERE DES FINANCES, DU BUDGET 
ET DU PORTEFEUILLE PUBLIC

 AGREMENT

 Arrêté n° 3503 du 2 septembre 2025 
portant agrément de la société « Euro Afrique Services 
D’assurances » en qualité de courtier en assurance et 
réassurance.

Le ministre des fi nances, du budget 
et du portefeuille public,

Vu la Constitution ;

Vu le traité du 10 juillet 1992 instituant une 
organisation intégrée de l’industrie des assurances 
dans les Etats africains ;
Vu le code des assurances des Etats membres de la 
Conférence interafricaine des marchés d’assurances, 
notamment en son livre V relatif aux agents généraux, 
courtiers et autres intermédiaires d’assurance et de 
capitalisation ;
Vu la loi n° 13-94 du 17 juin 1994 autorisant la 
ratifi cation du Traité instituant une organisation intégrée 
de l’industrie des assurances des pays africains ;
Vu le décret n° 95-94 du 9 Mai 1995 portant 
libéralisation de l’industrie des assurances au Congo ;
Vu le décret n° 2021-300 du 12 mai 2021 portant 
nomination du Premier ministre, chef du Gouvernement ;
Vu le décret n° 2021-93 du 6 mars 2024 portant 
attributions et organisation de la direction générales 
des institutions fi nancières nationales ;
Vu le décret n° 2025-1 du 10 janvier 2025 portant 
nomination des membres du Gouvernement ;
Vu le décret n° 2025-57 du 5 mars 2025 relatif aux 
attributions du ministre des fi nances, du budget et 
du portefeuille public,

Arrête :

Article premier : La société « Euro Afrique Services 
d’Assurances » est agréée en qualité de courtier en 
assurance et réassurance.

Cet agrément l’autorise à réaliser les opérations de 
courtage en assurance et réassurance, conformément 
aux dispositions du livre V du code des assurances 
des Etats membres de la Conférence interafricaine 
des marchés d’assurances.

Article 2 : Le directeur général des institutions 
fi nancières nationales est chargé de l’exécution du 
présent arrêté qui sera enregistré et publié au Journal 
offi ciel de la République du Congo. 

Fait à Brazzaville, le 2 septembre 2025

Christian YOKA

 Arrêté n°  3504  du 2 septembre 2025 
portant agrément de la société « Leader Assurances » 
en qualité de courtier en assurance et réassurance

Le ministre des fi nances, du budget 
et du portefeuille public,

Vu la Constitution ;
Vu le traité du 10 juillet 1992 instituant une 
organisation intégrée de l’industrie des assurances 
dans les Etats africains ;
Vu le code des assurances des Etats-membres de la 
Conférence Interafricaine des Marchés d’Assurances, 
notamment en son livre V relatif aux agents généraux, 
courtiers et autres intermédiaires d’assurance et de 
capitalisation ;
Vu la loi n° 13-94 du 17 Juin 1994 autorisant la 
ratifi cation du Traité instituant une organisation intégrée 
de l’industrie des assurances des pays africains ;
Vu le décret n° 95-94 du 9 mai 1995 portant 
libéralisation de l’industrie des assurances au Congo ;
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Vu le décret n° 2021-300 du 12 mai 2021 
portant nomination du Premier ministre, chef du 
Gouvernement ;
Vu le décret n° 2024-93 du 6 mars 2024 portant 
attributions et organisation de la direction générales 
des institutions fi nancières nationales ;
Vu le décret n° 2025-1 du 10 janvier 2025 portant 
nomination des membres du Gouvernement ;
Vu le décret n° 2025-57 du 5 mars 2025 relatif aux 
attributions du ministre des fi nances, du budget et 
du portefeuille public,

Arrête :

Article premier : La société « Leader Assurances » 
est agréée en qualité de courtier en assurance et 
réassurance.

Cet agrément l’autorise à réaliser les opérations de 
courtage en assurance et réassurance, conformément 
aux dispositions du livre V du code des assurances 
des Etats-membres de la Conférence Interafricaine 
des Marchés d’Assurances.

Article 2 : Le directeur général des institutions 
fi nancières nationales est chargé de l’exécution du 
présent arrêté qui sera enregistré et publié au Journal 
offi ciel de la République du Congo. 

Fait à Brazzaville, le 2 septembre 2025 

Christian YOKA

 MINISTERE DE LA JUSTICE, DES DROITS 
HUMAINS ET DE LA PROMOTION 

DES PEUPLES AUTOCHTONES

Acte en abrégé

 NOMINATION

 Décret n° 2025-380 du 8 septembre 2025. 
Mme NZAOU née MOYEN Ngnia-Ngama est nommée 
secrétaire générale de la Cour des comptes et de 
discipline budgétaire.

Mme NZAOU née MOYEN Ngnia-Ngama percevra les 
indemnités prévues par les textes en vigueur.

Le présent décret prend effet à compter de la date 
de prise de fonctions de Mme NZAOU née MOYEN 
Ngnia-Ngama.

 CHANGEMENT DE NOM PATRONYMIQUE

 Arrêté n° 3497 du 2 septembre 2025 
portant changement de nom de Mlle NGUELE APOKO 
(Germelia Emmanuelle)

Le garde des sceaux, ministre de la justice, 
des droits humains et de la promotion 

des peuples autochtones,

Vu la Constitution ;
Vu la loi n° 073/84 du 17 octobre 1984 portant code 
de la famille en République du Congo ;

Vu la la n° 19/99 du 15 août 1999 modifi ant et 
complétant certaines dispositions de la loi n° 22/92 
du 20 août 1992 portant organisation du pouvoir 
judiciaire en République du Congo ;
Vu le décret n° 99/85 du 15 mai 1999 portant attributions 
et organisation du secrétariat général à la justice ;
Vu le décret n° 2003-326 du 19 décembre 2003 relatif 
à l’exercice du pouvoir règlementaire ;
Vu le décret n° 2016-365 du 27 décembre 2016 relatif 
aux attributions du ministre de la justice, des droits 
humains et de la promotion des peuples autochtones ;
Vu le décret n° 2017-260 du 25 juillet 2017 portant 
organisation du ministère de la justice et des droits 
humains et de la promotion des peuples autochtones ;
Vu le décret n° 2021/300 du l2 mai 2021 portant 
nomination du Premier ministre, chef du Gouvernement ;
Vu le décret n° 2025-1 du 10 janvier 2025 portant 
nomination des membres du Gouvernement ;
Vu la requête de l’intéressée et la publication parue 
dans «Les Dépêches de Brazzaville» n° 4912 du 
mercredi 18 décembre 2024 ;

Vu le défaut d’opposition,

Arrête :

Article premier : Mlle NGUELE-APOKO (Germelia 
Emmanuelle) de nationalité congolaise née le 28 
octobre 2007 à Brazzaville, fi lle de MOUKOLO BOUYA 
Claude Marhel et de NGUELE APOKO (Georgia), est 
autorisée à changer son nom patronymique actuel.

Article 2 : Mlle NGUELE-APOKO (Germelia Emmanuelle) 
s’appellera désormais MOUKOLO NGUELE (Germelia 
Emmanuelle).

Article 3 : Le présent arrêté sera transcrit en marge 
du centre d’état civil de Talangaï enregistré, publié 
au Journal offi ciel de la République du Congo et 
communiqué partout où besoin sera.

 Fait  à Brazzaville, le 2 septembre 2025

Aimé Ange Wilifrid BININGA

 DEMISSION

 Arrêté n° 3498 du 2 septembre 2025 portant 
démission de M. NGASSIE (Rufi n) de ses fonctions 
d’huissier de justice, commissaire-priseur

Le garde des sceaux, ministre de la  justice, 
des droits humains et de la promotion 

des peuples autochtones,

Vu la Constitution ;
Vu la loi n° 027- 92 du 20 août 1992 portant institution 
de la profession d’huissier de justice en République 
du Congo ;
Vu la loi n° 19-99 du 15 août 1999 modifi ant et  
complétant certaines dispositions de la loi n° 22-92 
du 20 août 1992 portant organisation du pouvoir 
judiciaire en République du Congo ;
Vu le décret n° 99-85 du 19 mai 1999 portant 
attributions  et organisation  du secrétariat général 
à la justice ;


